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 Thème 3 : Françaises et Français dans une république 

repensée. 

Chapitre 3- Femmes et hommes dans la société des années 1950 aux années 

1980 : nouveaux enjeux sociaux et culturels, réponses politiques 

 

Consigne : Vous êtes éditorialiste à la tête d’un quotidien d’information et vous devez 

créer un numéro spécial consacré à l’évolution des droits et de la place de la 

femme dans la société française des années 1950 aux années 1980. 

 

1ère séance : En groupe, vous rédigez une rubrique parmi les 3 proposées, à l’aide 

du corpus documentaire associé. 

- Rubrique 1 : Formation et vie professionnelle des femmes. 

- Rubrique 2 : La condition féminine. 

- Rubrique 3 : L’image de la femme. 

 

2ème séance : Formez de nouveaux groupes sur le modèle d’une conférence de 

rédaction (un rédacteur de chacune des 3 rubriques travaillées précédemment) pour 

créer la Une d’un journal. 

  

Aide pour réaliser la Une d’un journal 
Afin de réaliser la Une de votre journal, vous devez effectuer les tâches suivantes : 

Choisir le nom de votre journal et mettre en avant le thème du numéro 

spécial. 

 

Les rédacteurs 

Trouver un titre et rédiger un court résumé de chaque rubrique.  

Les maquettistes et iconographes  

Mettre en forme la Une afin de présenter les trois rubriques travaillées 

pendant la 1ère séance 

 

Illustrer chaque rubrique par une image.  

  

Compétences 
Maîtrise insuffisante Maîtrise partielle Maîtrise satisfaisante Très bonne Maîtrise 

Note 
D2 1.4 : Identifier et résoudre un problème : se poser 

des questions à propos d’une situation 

    

 
D2.3 : Comprendre un document, prélever des 

informations et les analyser pour construire des 
connaissances, porter un regard critique 

    

 
D1 1.3.3 Produire et utiliser des représentations 

graphiques 

    

 

D2 2.1 Travailler en équipe 
    

 

D1.1.2 : S’exprimer à écrit  
    

 
D3 : Comprendre les valeurs dans les sociétés 

démocratiques et les grands principes républicains 
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Rubrique 1 - Formation et vie professionnelle des femmes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1972 : Loi posant le principe de l’égalité salariale 

entre hommes et femmes. 

1972 : Le concours d’entrée à l’Ecole 

Polytechnique1 est ouvert aux femmes. 

1975 : Mixité obligatoire dans l’enseignement 

public 

1983 : Loi Roudy sur l’égalité professionnelle, qui 

interdit toute discrimination en raison du sexe. 

1. Etablissement d’enseignement supérieur où sont 

formés les ingénieurs civils et militaires. 

Doc 1. Des mesures en faveur du droit des 

femmes. 

Doc 3. Interview d’une jeune 

polytechnicienne. 

Anne Chopinet, première femme reçue à 

l’école polytechnique en 1972, major de 

promotion, est interviewée au journal 

télévisé, le 2 août 1972. 

- Vous n’avez pas peur qu’on vous prenne 

pour un monstre et qu’on s’éloigne de 

vous ? 

- Non, je n’ai pas trop peur de ça. 

- Êtes-vous frivole ? Est-ce que vous 

courez les magasins ? Est-ce que vous 

vous occupez un peu de vous ? Est-ce 

que ça vous arrive de vous surprendre 

devant une glace ? 

- Oui, bien sûr ! 

- Vous vous sentez une jeune fille dans le 

coup, vraiment ? 

- Oui, bien sûr, je ne me sens pas 

anormale parce que j’ai réussi le concours 

de Polytechnique ! 

D’après la vidéo « Première femme à Polytechnique », 

Ina.fr, 1972 

 

Doc 4. L’évolution des taux d’activités des femmes 

Doc 5. Les difficultés sur le marché du travail 

s’accentuent  

Dessin de Plantu paru dans le monde d’éducation, 

1979) 

Doc 2. L’orientation scolaire des filles. 

Affiche de la campagne lancée par le ministère 

des droits de la femme en 1984. 
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Rubrique 2 - La condition féminine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1967 : Loi Neuwirth autorisant la vente de la pilule. 

1970 : L’ « autorité parentale» remplace l’ « autorité 
paternelle » dans la famille. 

1975 : Loi Veil sur l’IVG. 

1975 : Instauration du divorce par consentement 
mutuel. 

1985 : Un enfant peut porter le nom de sa mère en 
plus de celui de son père. 

1985 : Loi sur l’égalité des époux dans la gestion du 
patrimoine. 

Doc 1. Des mesures en faveur du droit des 
femmes. 

Doc 3. La chanson célèbre l’émancipation 

des femmes 
Femme des années 80, 
Mais femme jusqu’au bout 
des seins, 
Ayant réussi l’amalgame 
De l’autorité et du charme. 
 

Être PDG en bas noir, 
Sexy comme autrefois les 
stars, 
Être un général d’infanterie, 
Rouler des patins aux 
conscrits. 
 

Femme cinéaste, écrivain, 
A la fois poète et 
mannequin, 
Femme panthère sous sa 
pelisse 
Et femme banquière 

planquée en Suisse. 

Femme dévoreuse de 
minets, 
Femme directeur de 
cabinet, 
A la fois sensuelle et 
pudique 

Et femme chirurgien 
esthétique. 
 
Être un major de 
promotion, 
Parler six langues, 
ceinture marron, 

Championne du monde 
des culturistes, 
Aimer Sissi impératrice. 

Chanson de Michel Sardou, « Être une femme », 

1981  

Doc 2 Dans la famille, une autorité 

partagée. 

Art. 371-2.  L’autorité appartient aux père et 

mère pour protéger l’enfant dans sa sécurité, 

sa santé et sa moralité […]. 

Art 373-2. Si les père et mère sont divorcés 

ou séparés de corps, l’autorité parentale est 

exercée par celui d’entre eux à qui le tribunal 

a confié la garde de l’enfant, sauf le droit de 

visite et de surveillance de l’autre […]. 

Art 374. Sur l’enfant naturel l’autorité 

parentale est exercée par celui des ^père et 

mère qui l’a volontairement reconnu, s’il n’a 

été reconnu que par l’un des deux. Si l’un et 

l’autre l’nt reconnu, l’autorité parentale est 

exercée en entier par la mère. Le tribunal 

pourra, néanmoins, à la demande de l’un ou 

de l’autre, ou du ministère public, décider 

qu’elle sera exercée soit par le père seul, soit 

par le père et la mère conjointement […] 

comme si l’enfant était légitime. 

Journal officiel, loi du n°70-459du 4 juin 1970. 

Doc 5. La légalisation de l’avortement en 1975 

« Dès l’été 1974, nous nous sommes attelés au texte de la loi sur 

l’IVG. Cette question agitait fort les esprits depuis le rejet  par le 

Parlement, un an plus tôt, du texte soumis à ses suffrages. Le projet 

était pourtant limité puisqu’il n’autorisait l’avortement qu’en cas de 

danger pour la mère, ou si le fœtus était menacé […]. 

Depuis des années, j’étais sensibilisée à ce problème de 

l’avortement ; pas seulement en tant que femmes, mais en tant que 

magistrat. Comme la plupart de mes collègues, j’étais effarée des 

drames dont je pouvais avoir connaissance1. » 

D’après Simone Veil, ministre de la santé en 1975, Une Vie, Stock, 2007 

Doc 4. Le combat pour l’égalité. ->  

Affiche du parti socialiste unifié, 1980 
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Rubrique 3 - L’image de la femme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Doc 2. Témoignage d’une femme d’ouvrier 

« S’il n’y avait pas les enfants, j’aurais recommencé à 

travailler comme avant. Mais il y a ce quatrième : ah, il 

n’a pas été désiré celui-là ; j’en avais eu trois en moins 

de trois ans, je pensais que cela suffisait et puis en voilà 

un autre ! […] Pour boucler les fins de mois, je fais du 

lavage et du repassage pour les autres, parfois je garde 

un enfant, mais en cachette de mon mari qui ne voudrait 

pas que je travaille. […] Quand je vais chez quelqu’un 

d’autre, je me rends compte que je n’ai rien ; je me dis 

que […] si je pouvais travailler, j’en aurais autant. […] 

J’aimerais avoir une journée à moi, entièrement libre. » 

Interview, début des années 1960, Paris (citée par Christine 

Bard, Les Femmes dans la société française au XXe siècle, 

Armand Colin, 2003) 

Doc 1. Deux générations de femmes. 

Photographie d’Henri Cartier-Bresson, Brasserie Lipp, 1969. 

Doc 5. Marche internationale des femmes. 

Paris, 20 novembre 1971 (sources : AGIP/Rue des Archives). 

Doc 4. L’image de la Femme sexy perdure 

dans les années 1980. 

Publicité pour la marque de vêtements Buffalo. 

Doc 3. Une image traditionnelle  

de la Femme. 

Publicité pour la marque Moulinex, années 1950. 


